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Qu'on généralise l'étude du dessin dans toutes les

écoles, et dans quelques années seulement, on verra se

révêler de toutes parts des artistes des plus heureusement

doués; car, comme on l'a dit bien des -fois, ce n'est pas le

génie qui fait défaut dans notre pays, mais le moyen, l'oc-

Casion de lui donner essor.

Nous ne pouvons donc qu'applaudir à cette nouvelle

mesure du Département de l'Education.

30 Un cour d'apiculture à l'Ecole Normale Jacques-

Cartier.

L'apiculture, en outre de l'intérêt qu'elle offre comme

amusement et comme sujet d'étude de la nature, peut

encore procurer une source de revenus bien capable de

rémunérer des soins qu'elle exige. En France, on donne

des cours d'apiculture dans les écoles normales, et plus

d'un instituteur savent tirer de leur rucher, une ample

compensation au faible salaire qu'on leur offre en maintes

localités.

Mais, pourrait-il en être ainsi dans notre Province?

Nous craindrions fort de l'assurer. Quel est 'instituteur

ici, qui, avec le maigre salaire qu'on lui donne et sous le bon

Plaisir de commissaires ignares,. incapables de juger du

mérite de celui à qui ils confient leurs enfants, voudra faire

les frais de se procurer un rucher ? Il ne sera pas encore

remboursé souvent de ses frais d'installation, que le ca-

price, la mauvaise humeur, la jalousie, et cent autres causes

encore pourront porter un commissaire à soulever une

ligue contre lui pour le forcer à quitter la place. D'ailleurs,

on sait que dans notre climat, la culture des abeilles.est

plus dispendieuse et plus difficile, en raison surtout de

l'hivernement, que dans les climats plus chauds. Sans des

Précautions toutes particuliêres, c'est à peine si l'apiculteur

ici peut soustraire aux rigueurs et à la longue durée des

hivers, la moitié, le tiers, le quart de ses ruches ; souvent

Même il ne peut en sauver une seule. Comment l'instituteur,

avec ses ressources bornées, sans aucune assurance de per-

mfanence, pdurra-t-il se décider à faire de telles dépenses ?

Souvent aussi, le local de la maison publique, n'ayant ni


